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EDITO 
 

 Chers administrés, 

 Je voudrais d’abord vous parler du Conseil Municipal. À nouveau, il me faut 
faire face et accepter la démission du 2e adjoint : Jean-Luc Roques part dans le 
sud de la France près de ses enfants. Je le remercie pour sa collaboration, son im-
plication et sa compétence. Le Conseil lui souhaite longue vie et bonheur auprès 
des siens. Isabelle Maroc le remplace et assurera la continuité de ses fonctions. 

Philippe Fagot a été élu 4e adjoint. L’équipe diminue mais reste efficace et à 
votre écoute. 

Je profite de cet édito pour demander à chacun de la tolérance face à la prolifé-
ration des herbes sur les bordures, trottoirs, etc. Certains d’entre vous ont la gen-
tillesse et le courage d’entretenir devant chez eux, je les en remercie très sincère-
ment. Nous allons tout de même faire intervenir une entreprise afin d’effectuer 
les travaux que notre agent ne peut pas faire. 

L’enfouissement des réseaux des Rues Maingaud et Vert Galant devrait débuter 
en septembre 2023, les riverains seront consultés en temps utile. 

La création de la voirie « Impasse du Pinier » et la mise en place de ses réseaux 
sont programmées pour juillet 2023. Je rappelle qu’il s’agit de désenclaver le ter-
rain communal près de l’arboretum destiné à la vente. 

Pour l’aménagement de la Rue du Maine Forget, il faudra probablement at-
tendre 2024. 

Les deux gros dossiers de travaux (Rue Auguenaud et salle des fêtes) subissent de 
plein fouet l’insuffisance de crédits alloués aux subventions DETR et DSIL. 
Néanmoins, nous travaillons à rechercher la faisabilité et la conclusion de ces 2 
projets pour 2024. 

Je signale aux personnes qui ne sont pas connectées à la fibre qu’elles doivent im-
pérativement se faire connaître en mairie, la disparition du réseau cuivre étant 
en route. 

Enfin je réserve le meilleur pour nos associations, auxquelles je renouvelle le sou-
tien de la municipalité. 

- Bienvenue au nouveau bureau de l’ACCA. 

- Le Club du Chêne vert a gentiment accepté d’aller organiser ses activités dans 
la salle des fêtes en raison des travaux de rénovation de la mairie, nous espérons 
ne pas perturber trop longtemps leurs nombreuses manifestations.  

- Le Comité des fêtes nous a préparé une des plus belles brocantes du secteur, 
croyez-moi, ils n’ont pas ménagé leur peine et je sais qu’ils seraient heureux d’ac-
cueillir de nouveaux bénévoles au sein de l’équipe. 

Bonne continuation à tous, un grand merci et bonnes vacances ! 

             Joël Chaussereau 
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de la mairie 

, , répondeur : 05 46 48 36 72 

Mail : mairie.stmartialdevitaterne@wanadoo.fr 

Site : www.st-martial-de-vitaterne.fr 

(Si vous voulez diffuser ou partager des informations sur le site,  

vous pouvez nous les envoyer) 

 

   

Ouverture de la mairie : 

 Lundi après-midi  13H30 - 17H30                           

 Jeudi     9H - 12H   

     13H30 - 17H30 
 

Permanences du maire : 

 Lundi après-midi  14H00 - 17H30 

 Jeudi après-midi  14H00 - 17H30 

En raison de contraintes personnelles, professionnelles…il vous est rappelé 

qu’il peut être convenu d’un rendez-vous en dehors des plages horaires listées 

ci-dessus. 

 Si vous souhaitez recevoir les alertes diffusées par la mairie (alertes météo, 

vague de cambriolages, vigilances, informations...) merci de nous envoyer 

votre adresse mail*, nous l’ajouterons à notre liste d’envoi.  

*Conformément au Règlement Général de Protection des Données, les données collectées ne seront pas diffusées pour d’autres 

usages et vous pourrez à tout moment demander la suppression de votre adresse mail. 
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ADMINISTRÉS AUTRES USAGERS

SALLE

Occupations diverses 2H.

Occupations diverses 1/2 journée

1 jour 93,00 € 121,00 €

par jour supplémentaire 13,00 € 26,00 €

SALLE

Occupations diverses 2H.

Occupations diverses 1/2 journée

1 jour 147,00 € 177,00 €

par jour supplémentaire 13,00 € 26,00 €

OPTIONS

Cuisine : 1 jour

par jour supplémentaire

Lave-vaisselle : 1 jour

par jour supplémentaire

26,00 €

13,00 €

49,00 €

97,00 €

TARIF ETE

TARIF HIVER

50,00 €

40,00 €

32,00 €

64,00 €

Tarifs location 2023 de la salle des fêtes 

Caution : 400€ 

Cartes Antilles 

Carte jeune bleue : Gratuité du lagon, uniquement pendant l’année scolaire pour les enfants de 3 ans à 16 

ans 

Carte adultes : tarifs préférentiels pour les résidents de la Communauté  

de Communes, valable 1 an. 

 

5€ l’entrée à l’Espace Détente du lundi au vendredi 10h30-20h, hors 

week-ends, jours fériés et vacances scolaires. 

 

Pour toute demande de carte, merci de vous présenter en mairie avec  

une photo par personne et un justificatif de domicile. 

CARTES D’IDENTITé ET PASSEPORTS 

Le traitement des demandes de carte d’identité est dématérialisé et seules les mairies équipées de disposi-

tifs de recueil sont, désormais, habilitées à recevoir les dossiers pour les saisir sous forme numérisée. 

Les dossiers sont traités au Bureau de la Police Municipale de Jonzac.  

Sur rendez-vous (05 17 24 04 07)  le lundi, mardi et mercredi de 9h à 12h et de 13h à 17h  

      le vendredi et le samedi de 8h30 à 12h 

La pré-demande peut être remplie en ligne sur le site https://passeport.ants.gouv.fr/  
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URBANISME 

Nous vous rappelons que vous devez déposer un permis de construire ou une déclaration préalable de 

travaux  pour toutes les constructions envisagées : maison, garage, abri de jardin, piscine, murette, mo-

dification de façades, etc. 

Renseignez-vous en mairie ou sur service-public.fr 

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) est consultable en mairie et sur notre site internet. 

La municipalité participe aux travaux initiés par la Communauté de Communes concernant l’adaptation 

du PLU au SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale). 

élagage des arbres débordant sur la voie publique 

Le Maire peut imposer aux riverains des voies de procéder à l’élagage ou à l’abattage des arbres de 

leur propriété menaçant de tomber sur les voies, dès lors que cela porte atteinte à la sûreté et la com-

modité du passage.  

L’exécution d’office de l’élagage des plantations privées riveraines d’une voie, aux frais des proprié-

taires défaillants, est prévue pour les chemins ruraux ainsi que pour les voies communales. 

FRELONS ASIATIQUES 

La destruction des nids de frelons asiatiques est prise en charge financièrement par le SIVOM de Jonzac. 

Merci de contacter la Mairie pour signaler les nids. 

PERSONNES ISOLéES 

Les personnes âgées, seules, isolées, sont invitées à se faire inscrire sur le registre de la Mairie, afin de 

pouvoir bénéficier de soutien si besoin et de visites régulières. 

PANNEAU POCKET 

Nous vous rappelons l’intérêt de télécharger 

l’application Panneau Pocket pour suivre la 

vie de la commune (manifestations, réu-

nions de conseil, etc.) 
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ENTRETIEN DES TERRAINS SITuéS à l’INTéRIEuR  

D’uNE zONE D’hAbITATION 

 
Le maire doit faire respecter l’obligation d’entretien et la sécurisation des terrains privés dès lors qu’il 

existe un risque pour le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. 

La commune peut mettre en demeure les propriétaires d’entretenir des terrains non bâtis ou une partie de 
terrain non bâtie (article L 2213-25 du CGCT). 

Si les travaux prescrits n’ont pas été effectués, le maire peut faire procéder d’office à leur exécution aux 
frais du propriétaire. 

INTERDICTION DE BRûLAGE DES DéCHETS VERTS 
 

Un arrêté préfectoral de décembre 2020 a apporté des modifications à la réglementation de l’usage du 

feu en vue de prévenir les incendies de forêts. 

L’article 9 indique que le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels de déchets produits 

par les particuliers, les professionnels et les collectivités locales, est INTERDIT toute l’année sur  l’en-

semble du département. 

Les déchets concernés sont : déchets ménagers, déchets verts, déchets verts forestiers, déchets verts agri-

coles, déchets industriels et artisanaux, plastiques, caoutchouc, bois traités, huiles végétales et minérales, 

hydrocarbures et dérivés…) 

Donc, les déchets issus de la tonte de gazon, de la taille de haies ou d’arbustes, des opérations 

d’élagage, d’abattage, de débroussaillement, du ramassage des feuilles et aiguilles mortes, ne doi-

vent plus être brûlés et le maire ne peut plus délivrer d’autorisation. 

Ces déchets doivent être déposés en déchetterie ou recyclés (compostage). 

Les dérogations sont maintenant autorisées uniquement pour les exploitants agricoles ou forestiers et à 

titre exceptionnel. 

bon sens et VOISINAGE  
 

Nous vous invitons à la prudence sur nos routes communales : même en zone limitée à 50, pensez à ré-

duire votre vitesse dans les rues étroites, les impasses, ou les zones à faible visibilité, des animaux ou 

des enfants peuvent vous surprendre ! 

Dans un souci de bienveillance envers vos voisins, nous vous demandons de respecter la tranquillité de 

chacun et de limiter autant que possible les bruits de tondeuse ou de débroussailleuse le dimanche. 

Il n’existe pas encore d’arrêté municipal pour interdire de tondre, le mieux est encore de s’entendre et 

d’éviter autant que possible ces utilisations. 



 7 

TRI SéLECTIF 
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DÉCHÈTERIES 
Apportez en déchèterie tout ce que vous ne pouvez pas mettre dans les sacs d’ordures ménagères, sacs 

jaunes ou bornes à verres. 

 Ferrailles, métaux, cartons pliés, déchets verts, huiles de vidange, huiles de friture, piles, batteries, 

néons, ampoules, appareils électriques et électroniques, électroménager, bois, gravats, meubles, textiles, 

déchets toxiques… 

 

Déchèterie d’ARTHENAC  (05 46 49 79 90) 

Ouverte Lundi, mercredi, vendredi, samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 

Déchèterie de GUITINIERES  (05 46 48 32 81) 

Ouverte du Lundi au Samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 

FIBRE OPTIQUE 
 

Vous rencontrez un échec de raccordement à la fibre ? 

La première chose à faire est de contacter votre fournisseur d’accès (SFR, Bouygues, Orange…) pour 

obtenir de sa part une explication écrite (mail) des raisons de cet échec. 

Ensuite, le mieux est de saisir l’Autorité de Régulation de Communications Electroniques (ARCEP).  

Vous aurez toutes les informations nécessaires sur le site internet « arcep.fr ». Vous aurez notamment 

besoin des références cadastrales de votre terrain d’implantation. La réclamation est à faire sur la page 

« jalerte.arcep.fr ». 

Enfin, dès lors que le réseau fibré de la commune a été réalisé par le syndicat départemental Charente-
Maritime-Très-Haut-Débit, la municipalité se propose de recenser les difficultés rencontrées. A cet effet 

vous pouvez communiquer au secrétariat de mairie la synthèse de vos démarches. Dès lors que le sujet 
peut relever de la compétence de syndicat, nous saisirons ce dernier. 

 

D’autre part, la commune a été pré-sélectionnée dans le prochain lot de travaux de fermeture du réseau 
cuivre. Une concertation avec les communes concernées est en cours du 6 juin au 15 septembre, et 

Orange doit recueillir nos interrogations et observations durant cette période. C’est donc le moment de 
leur faire remonter tous les soucis rencontrés afin de voir si les raccordements à la fibre pourront tous 
être effectués ou si la fermeture du réseau cuivre devra attendre. 
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Séances du Conseil Municipal 
Procès-verbaux de réunions 

Séance du 1er décembre 2022 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - M. ROQUES Jean-Luc - 
Mme MAROC Isabelle - M. ARNOULD Rudy - 
Mme BROSSARD Isabelle - M. FAGOT Philippe - 
M. TYNEVEZ Dominique - Mme CARRE Elodie - 
M. LINLAUD Vincent - M. GUIET Julien 

ABSENTS EXCUSES : Mme GRAVELLE Pas-
cale (procuration à M. BERTRAND) - Mme BER-
THELOT Evelyne - Mme SAÏDANI Taffathe 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  M. Rudy AR-

NOULD 

 

Politique de protection des données (RGPD) 

Le maire présente la Politique de protection des 
données RGPD et le conseil l’approuve et la valide. 
Ce document est présent sur le site internet de la 
commune. 
 

Décision modificative chapitre 67 

Monsieur le Maire indique au Conseil municipal 
qu’il y lieu de prendre une décision modificative au 
budget primitif 2022. 

Les crédits prévus au chapitre 67 sont insuffisants. 
Le reversement du FCTVA suite à la rectification 
fiscale du Syndicat de la Voirie n’avait pas été ins-
crit. 

Il propose donc de voter la décision modificative 
suivante : 

Chapitre 67 – article 6718 : + 950€ 

Chapitre 011 – article 61521 : - 950€ 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents, le Conseil municipal vote la décision mo-
dificative proposée. 

Plan de sauvegarde 

Les conseillers prennent connaissance du plan de 
sauvegarde et des éléments à compléter et à mettre 
à jour. 

Séance du 26 janvier 2023 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - M. ROQUES Jean-Luc - 
Mme MAROC Isabelle - M. ARNOULD Rudy 
(arrivé à 18h20) - Mme BROSSARD Isabelle - M. 
FAGOT Philippe - M. TYNEVEZ Dominique - 
Mme CARRE Elodie - M. GUIET Julien (arrivé à 
18h30) - Mme GRAVELLE Pascale - Mme 
SAÏDANI Taffathe 

ABSENTS EXCUSES : M. LINLAUD Vincent 
(procuration à Mme MAROC) - Mme BERTHE-
LOT Evelyne (procuration à M. CHAUSSEREAU) 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  M. Philippe FA-
GOT 
 

Adoption du procès-verbal des réunions du 17 
novembre et du 1er décembre 2022 : adoptés à 
l'unanimité 

Vote de crédits d'investissement 

Le maire informe le Conseil Municipal que certains 
travaux et achats d’investissement pourraient être 
réalisés en ce début d’année avant le vote du budget 
primitif 2023. 
Le Maire demande au Conseil Municipal de l’auto-
riser à engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget 2022 (soit 139 439€) afin de ré-
gler ces premières dépenses d’investissement. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des 
membres présents, le Conseil Municipal : 

- autorise le Maire à engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
2022, selon la répartition suivante : 

-  article 21532 : 2 500€ 

-  article 2152 : 8 000€ 

- décide que les dépenses réalisées seront inscrites 
au budget primitif 2023. 
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Adoption du Règlement budgétaire et financier 

Le modèle de règlement a été transmis aux conseil-
lers. 

C’est un complément à la délibération de passage 
en comptabilité M57. 

Ce n’est pas une obligation pour notre commune 
mais ce document permet une présentation des dé-
penses d'investissement en Autorisations de pro-
grammes et Crédits de Paiement. 

La contrainte : présenter lors de chaque réunion de 
conseil, un document montrant l’évolution de la 
situation financière, un suivi budgétaire. 

Vu la délibération du conseil municipal approuvant 
le passage à la nomenclature M57 à compter du 
1er janvier 2023 ; 

Vu le projet de règlement budgétaire et financier, 

Considérant qu’un règlement budgétaire et finan-
cier doit impérativement avoir été adopté avant 
toute délibération budgétaire relevant de l’instruc-
tion budgétaire et comptable M57, soit, au plus 
tard, lors de la séance qui précède celle du vote du 
premier budget primitif relevant de cette nomencla-
ture ; 

Considérant que le règlement budgétaire et comp-
table doit obligatoirement prévoir : 

- les modalités de gestion des autorisations de pro-
gramme, des autorisations d'engagement et des cré-
dits de paiement y afférents, et notamment les 
règles relatives à la caducité et à l'annulation des 
autorisations de programme et des autorisations 
d'engagement ; 
- les modalités d'information du conseil sur la ges-
tion des engagements pluriannuels au cours de 
l'exercice ; 

Considérant que le règlement peut aussi préciser les 
modalités de report des crédits de paiement affé-
rents à une autorisation de programme, dans les cas 
et conditions fixés par arrêté conjoint du ministre 
chargé des collectivités territoriales et du ministre 
chargé du budget. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents, le conseil municipal décide : 

- D’APPROUVER le règlement budgétaire et fi-
nancier tel qu’annexé à la présente délibération. 

- D'HABILITER le Maire ou son représentant à 
suivre la bonne exécution de ce règlement. 
 

Travaux local archives mairie – demande de 
subvention 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le 
projet de rénovation de l’accueil de la mairie :  réa-
ménagement du secrétariat, bureau du maire et ar-

chives. 
Vu le nombre important de projets en cours, il pro-
pose de scinder les travaux en 2 tranches et de com-
mencer par la création du local d’archives en 2023. 

Des devis ont été demandés et sont présentés. 

Les devis retenus pour une trémie d’escalier dans le 
local d’archives actuel, ainsi que les travaux d’iso-
lation, d’électricité et de plomberie du futur local, 
s’élèvent à 21 887,78€ HT. 

Le Maire informe le Conseil qu’une subvention de 
40% du montant HT peut être sollicitée auprès du 
Département, dans le cadre du fonds de revitalisa-
tion. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents, le Conseil Municipal : 

- Approuve le projet de rénovation de la mairie et 
notamment la création du local d’archives pour une 
première tranche ; 

- Accepte les devis pour un montant total de 21 
887,78€ HT, soit 25 968,56€ TTC. 

- Accepte de solliciter une subvention de 40% du 
montant HT, soit 8 755€, auprès du Département, 
dans la cadre du fonds de revitalisation 

- Décide de financer le solde sur ses fonds propres, 
et d’inscrire le projet au budget primitif 2023. 
 
Questions diverses 
 
Devis de l’entreprise Taphanel pour refaire les éva-
cuations des logements communaux et salle des 
fêtes : devis de 2376€ 
Accord du Conseil à l'unanimité. 
 
Enfouissement réseaux Rue Vert Galant : devis re-
çus pour l’éclairage public : 6 060€ sur 5 ans + 2 
009€ l'année de réalisation. 
Accord du Conseil à l’unanimité pour signer les 
devis. 
Voir avec Maître Daeschler pour les actes de pro-
priété. 
Travaux 2023 : 
- Rue Maine Forget : les travaux de renouvellement 
des réseaux de canalisation d’eau vont commencer 
le 27 février. 
- Demandes de raccordement en cours pour appor-
ter les réseaux sur la parcelle communale AI 43. 
- Chemins piétons : réunion avec Mme Dugas-
Raveneau – première approche sur une réflexion de 
schéma d’aménagement de voies cyclables - La 
CDCHS a mandaté un cabinet d’études, pour éta-
blir un schéma des lieux où faire des pistes cy-
clables. Pour St-Martial : voie douce de l’hôpital, 
rond-point de la route de Pons... Une aide de la 
CDCHS serait peut-être possible. Projet pour 2024. 
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Le Maire donne lecture du courrier de M. Massé 
Rudy, habitant de la rue du Puits Castin, qui sou-
haitait que les piquets restent en place devant chez 
lui et qui s’engage à entretenir les extérieurs à cet 
endroit-là. 
 
Révision du PLU : réunion lundi 30 janvier – bilan 
de l’appel d’offres pour les bureaux d’études – pré-
sentation des offres avant la réunion de la commis-
sion d’appel d’offres. 
1ère approche des tarifs : entre 13 000€ et 23 000€ 
HT pour les petites communes. 
Etant proche de Jonzac et St-Germain, faire atten-
tion à ne pas payer plus si on travaille ensemble. 
Mail du CAUE au sujet du projet de M. Abecassis, 
environ 25 lots. La commune incite le propriétaire 
à déposer un permis d’aménager rapidement avant 
la révision du PLU. 

Miroir de la Rue du Maine Forget : décision de le 
poser plus tard au moment des travaux avec le Dé-
partement. 
 
Julien Guiet : pour le réaménagement de la rue 
Maine Forget, il faudrait voir s’il y aurait d’autres 
dispositifs d’aménagement de la voie qui permet-
traient de réduire les risques 
(rétrécissement de voie – chicanes). 
Demander à M. Lefevre-Farcy de venir pour la pré-
sentation du schéma d’aménagement. 
 
Repas des anciens : 26 mars 
 
Rudy Arnould : plan communal de sauvegarde, 2 
conseillères à ajouter dans la cellule accueil. 
 
 

Séance du 9 février 2023 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 

ROQUES Jean-Luc - Mme MAROC Isabelle 

- M. ARNOULD Rudy - Mme BROSSARD Isa-

belle - M. FAGOT Philippe - M. TYNEVEZ 

Dominique - Mme CARRE Elodie - M. GUIET Ju-

lien - Mme GRAVELLE Pascale 

ABSENTS EXCUSES : M. BERTRAND Ber-

nard (procuration à Mme MAROC) - M. 

LINLAUD Vincent (procuration à M. ROQUES) - 

Mme BERTHELOT Evelyne 

(procuration à M. CHAUSSEREAU) - Mme 

SAÏDANI Taffathe (procuration à M. 

ARNOULD) 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Elodie CARRE 
 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 26 

janvier 2023 : adopté à l'unanimité 

Dossiers de demandes de subventions 

Le maire informe le conseil de son entrevue avec 

Mme la Sous-Préfète au sujet des dossiers de de-

mandes de subventions. Un rendez-vous avait été 

demandé fin 2022 afin de lui présenter les projets et 

connaître les orientations générales de l’octroi des 

subventions. Mais ce rendez-vous avait été refusé 

tant que les dossiers n’étaient pas déposés. 

Après avoir pris connaissance des dossiers avec le 

maire, elle a donc demandé à avoir plus 

d’arguments pour défendre les dossiers, car elle a 

trouvé les projets ambitieux à l’échelle de la com-

mune. 

Elle a demandé de regrouper les dossiers d’aména-

gement de la Rue Auguenaud et de l’aménagement 

du chemin rural le long de l’hôpital en voie douce 

afin de demander des subventions DETR et DSIL. 

Il faut également demander une subvention DETR 

pour la salle des fêtes et pas seulement DSIL. 

Demande de subventions DETR/DSIL Aménage-

ments de voirie (Rue Auguenaud et chemin ru-

ral) 

Monsieur le maire rappelle au Conseil municipal 

qu’un dossier de demande de subvention DETR 

avait été déposé fin 2022 pour le projet d’aménage-

ment de voirie de la Rue Auguenaud. Il serait préfé-

rable de modifier la demande et d’annuler la délibé-

ration du 17 novembre 2022 pour déposer un dos-

sier global d’aménagement de voirie de la Rue Au-

guenaud et du chemin rural qui longe l’hôpital et de 

déposer une demande conjointe de DETR et DSIL. 

Le chiffrage des travaux pour la Rue Auguenaud 

proposés par le Syndicat de la Voirie est de 322 

961,27€ HT et 27 975,52€ HT pour la maîtrise 

d’oeuvre. 

Pour l’aménagement du chemin rural en chemine-

ment piéton, le devis est de 65 470,42€. 

La totalité de ces travaux d’aménagement de voirie 

est donc de 416 407,21€. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité : 
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 confirme son accord sur la réalisation conjointe 

des 2 projets d'aménagement de voirie de la Rue 

Auguenaud et du chemin rural le long de l’hôpital, 

qui sont une continuité l’un de l’autre 

 décide de solliciter une subvention DETR de 40% 

du montant HT des travaux, soit 166 562€ 

 décide de solliciter une subvention DSIL de 

30,39% du montant HT des travaux, soit 126 562€ 

 rappelle que deux subventions au titre des 

amendes de police ont été sollicitées auprès du Dé-

partement pour un montant de 40 000€ 

 décide de financer le solde et la TVA sur les 

fonds propres, ou avec l’aide d’un emprunt selon 

l’année de réalisation des travaux 

 décide d'inscrire le projet au budget primitif 2023 

 autorise Monsieur le Maire à signer tous les docu-

ments afférents à ce dossier. 

Demande de subventions DETR/DSIL Aména-

gement salle des fêtes 

Monsieur le maire rappelle au Conseil municipal 

qu’un dossier de demande de subvention DSIL 

avait été déposé fin 2022 pour le projet d’aménage-

ment et de mise aux normes de la salle des fêtes. 

Il serait préférable de modifier la demande et d’an-

nuler la délibération du 17 novembre 2022 pour 

déposer un dossier de demande conjointe de DETR 

et DSIL. 

Le Maire propose de maintenir la demande de sub-

vention auprès du Département, dans le cadre du 

fonds de revitalisation. 

Le chiffrage des travaux proposés par le maître 

d’oeuvre est de 274 680€ HT (travaux 252 000€ et 

maîtrise d’oeuvre 22 680€). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 confirme son accord sur la réalisation du projet 

de rénovation thermique et d’aménagement de la 

salle des fêtes. 

 décide de solliciter une subvention DETR de 

40% du montant HT des travaux, soit 109 872€ 

 décide de solliciter une subvention DSIL de 37 

872€ correspondant à 13,79% du montant HT des 

travaux 

 décide de solliciter une subvention auprès du Dé-

partement de la Charente-Maritime de 40% du pla-

fond de 180 000€, soit 72 000€ 

 décide de financer le solde (20%) et la TVA sur 

les fonds propres 

 décide d'inscrire le projet au budget primitif 2023 

 autorise Monsieur le Maire à signer tous les do-

cuments afférents à ce dossier. 

Le Fonds vert (nouveau dispositif transition écolo-

gique) pourra être demandé après réalisation d’une 

étude thermique pour la salle des fêtes. 

 

Convention avec le Syndicat de la Voirie pour 

une mission d’esquisse 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le 

projet d’aménagement du chemin rural qui longe 

l’hôpital, entre les voies communales 2 et 21, en 

cheminement doux (réservé aux modes de déplace-

ment non motorisés). 

Le Maire donne lecture de la convention proposée 

par le Syndicat de la Voirie pour une mission d’es-

quisse concernant l’aménagement d’une voie exis-

tante en cheminement doux. 

Cette mission s’élève à 800€ HT. 

Après avoir pris connaissance du document et en 

avoir délibéré, le Conseil municipal accepte de con-

fier la mission d’esquisse sur ce projet au Syndicat 

Départemental de la Voirie et autorise le Maire à 

signer la convention. 

Renouvellement de la convention de prestation 

de service pour l’instruction des autorisations 

d’urbanisme 

M. le Maire explique à l’assemblée que la conven-

tion de mise à disposition des services de la com-

munauté de communes de Haute Saintonge 

(CDCHS) pour l’instruction des autorisations d’ur-

banisme des communes membres, nécessite une 

réactualisation afin de prendre en considération les 

évolutions législatives et de repréciser le travail 

collaboratif entre les services des communes et 

ceux de la CDCHS. 

Depuis le 1er janvier 2022, en application de la loi 

« Evolution du logement, de l’aménagement et du 

numérique » dite loi ELAN, la dématérialisation 

des autorisations d’urbanisme est effective et im-

pose : 

- à toutes les communes de la CDCHS : le droit 

pour tous les usagers de saisir l’administration par 

voie électronique, et notamment la possibilité de 

déposer leur demande d’autorisation d’urbanisme 

de manière dématérialisée, 
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- aux communes de + de 3500 habitants : la déma-

térialisation de l’instruction des demandes d’autori-

sation d’urbanisme. 

Les principaux objectifs de cette démarche sont : 

- de faciliter l’accès et l’information des adminis-

trés sur l’instruction de leur demande, 

- de réduire les coûts de l’instruction 

(consommables, affranchissement, …) 

- d’augmenter la rapidité du traitement des de-

mandes en réduisant les délais liés aux envois 

postaux. 

Il est proposé au conseil d’approuver la nouvelle 

convention de prestation pour l’instruction des 

autorisations d’urbanisme et d’autoriser M. le 

Maire à la signer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité, approuve la nouvelle convention de 

prestation pour l’instruction des autorisations d’ur-

banisme et autorise le Maire à la signer. 

 

Questions diverses 

Chasse : le projet de création d’une AICA a été 

abandonné, une ACCA restera sur la commune, 

une AG aura lieu et un nouveau président devrait 

reprendre avec un nouveau bureau. 

Repas des anciens : 26 mars 

On a reçu les menus, les conseillers feront le ser-

vice comme d’habitude. 

Invitations au domicile des anciens aux environs 

des 4-5 mars. 

Le mettre sur Panneau Pocket. 

Jean-Luc Roques et Pascale Gravelle seront ab-

sents. 

Julien Guiet propose d’offrir le pineau pour l’apéri-

tif, à la place du cocktail. 

Avec les nouveaux arrivants, souvent moins âgés, il 

pense qu’une animation telle qu’un magicien pour-

rait s’envisager. Le conseil le charge de demander 

les disponibilités et tarifs d’un magicien. 

 

18 mars : Journée Haute-Saintonge propre – 9h30 

parking de la mairie 

Voir avec les artisans pour prévoir une réunion 

pour caler le planning en vue des travaux du local 

d’archives. 

Séance du 16 mars 2023 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - M. ROQUES Jean-Luc - 
Mme MAROC Isabelle - M. ARNOULD Rudy - 
M. FAGOT Philippe - M. TYNEVEZ Dominique - 
Mme CARRE Elodie - M. GUIET Julien - Mme 
GRAVELLE Pascale - M. LINLAUD Vincent (à 
18h25) - Mme SAÏDANI Taffathe (à 19h) 

ABSENTS EXCUSES : Mme BROSSARD Isa-
belle (procuration à Mme MAROC) - Mme BER-
THELOT Evelyne 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  Mme Pascale 

GRAVELLE 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 9 
février 2023 : adopté à l'unanimité 

 

Mutualisation de l’étude pour la révision du 
PLU 

Monsieur le Maire rappelle que la commune a 
choisi de prescrire la révision d’un Plan Local 
d’Urbanisme, afin de se mettre en compatibilité 
avec le Schéma de cohérence Territoriale de la 

Haute-Saintonge (SCoT) et les dispositions législa-
tives en matière d’aménagement du territoire. 
La Communauté des Communes de la Haute-

Saintonge a réalisé un groupement de commandes 

pour l’élaboration des PLU sur l’ensemble du terri-

toire, auquel la commune a adhéré. 

Ce groupement de commande prend la forme d’un 

marché d’allotissement de six lots, correspondant 

aux six espaces de vie définis par le SCoT. 

A l’issue de la passation des marchés, un presta-

taire unique a été désigné par espace de vie et il 

offre la possibilité aux communes qui le souhaitent 

de mutualiser leurs études. 

Les communes doivent indiquer avec qui elles sou-

haitent mutualiser leurs études et délibérer pour 

formaliser cette association. 

Vu la délibération du conseil municipal du 8 sep-

tembre 2022 pour prescrire la révision du Plan Lo-

cal d’Urbanisme (PLU) ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 

83/2022 du 30 septembre 2022 portant sur la cons-

titution d’un groupement de commandes pour l’éla-

boration des plans locaux d’urbanisme ; 
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 Vu la délibération du conseil municipal du 10 oc-

tobre 2022 pour adhérer au groupement de com-

mandes pour l’élaboration des PLU, mené par la 

Communauté des Communes de la Haute-

Saintonge, 

Vu la commission d’appel d’offres du 30 janvier 

2023 désignant les bureaux d’études mandataires 

des lots suivants : 

 Lots 1 et 2 : Hurban Hymns - 17 Saint Sauvant, 

 Lots 3, 4, 5 et 6 : CITTANOVA - 44 Nantes 

Considérant les synergies et les enjeux que la com-

mune partage avec : 

 Jonzac 

 Saint-Germain de Lusignan 

 Ozillac 

 Clam 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, dé-

cide à l’unanimité de mutualiser ses études PLU 

avec les communes citées ci-avant. 

 
Le maire demande à revoir la composition de la 
commission communale du PLU pour qu’elle soit 
composée au minimum du maire et des 4 adjoints. 
Vincent Linlaud en faisait également partie ainsi 
que Julien Guiet et Elodie Carré. Tous les membres 
souhaitent rester dans cette commission. 
Le maire évoque une possible exclusion des exploi-
tants agricoles car lors de la précédente étude PLU, 
c’est ce qui s’était passé. Julien Guiet demande à 
voir des textes qui le prouvent. 
 

Aliénation d’une partie de la VC5 Rue 
Maingaud suite à enquête publique 

Le Maire rappelle au Conseil municipal que par 
délibération du 10 octobre 2022, il avait été décidé 
de procéder à l’enquête publique préalable à l’alié-
nation d’une portion de la voie communale 5, Rue 
Maingaud, située entre les numéros 7 et 9 de la rue, 
en vue de sa cession à M. Maignand Michel, seul 
riverain utilisateur de cette impasse. 
L’enquête publique s’est déroulée du 5 décembre 
2022 au 5 janvier 2023. 
Aucune observation n’a été formulée et le commis-
saire-enquêteur a émis un avis favorable. 
Par ailleurs, les deux mois à compter de l’ouverture 
de l’enquête sont écoulés sans que les personnes 
pouvant être intéressées aient manifesté leur volon-
té de se regrouper en association syndicale autori-
sée pour se charger de l’entretien de ladite portion 
de voie communale. 
Dans ces conditions, constatant que la procédure a 
été strictement respectée, le Conseil municipal dé-
cide : 
- de désaffecter cette portion de la voie communale 
n°5, définie par le bornage comme la parcelle AL 
102, d’une contenance de 1a01ca, en vue de sa ces-

sion ; 
- de fixer le prix de vente à l’euro symbolique ; 
- de mettre en demeure M. Maignand d’acquérir le 
terrain attenant à sa propriété ; 
- d’émettre un titre de recettes à l’encontre de M. 
Maignand Michel afin de se faire rembourser les 
frais de bornage réglés par la commune ; 
- d’autoriser M. le Maire à signer toutes pièces né-

cessaires à la poursuite de cette affaire, et notam-

ment les actes notariés. 

Approbation du Compte de Gestion 2022 

Le Conseil Municipal déclare que le compte de 

gestion dressé, pour l’exercice 2022 par le Rece-

veur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 

n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

Vote du Compte Administratif 2022 

Le Conseil Municipal vote le compte administratif 

de l’exercice 2022. 

Voir graphiques en pages suivantes 

Affectation des résultats 2022 

Constatant que le compte administratif fait appa-
raître : 

un excédent de fonctionnement de 80 595,32€ 
un excédent reporté de 238 930,17€ 
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 
319 525,49€ 
un excédent d'investissement de : 245 502,90€ 
un déficit des restes à réaliser de : 235 400,00€ 
Soit un besoin de financement de : 10 102,90€ 
 
Le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat 
d’exploitation de l’exercice 2022 comme suit : 

Résultat d’exploitation : Excédent : 319 525,49€ 
Affectation complémentaire en réserve (1068) : 200 
000,49€ 
Résultat reporté en fonctionnement (002) : 119 
525€ 
Résultat d’investissement reporté (001) : Excédent : 

245 502,90€ 

Vote du Budget Primitif 2023 

Le Conseil Municipal vote les propositions nou-
velles du Budget primitif de l’exercice 2023 : 

Investissement : 

Dépenses : 599 270€ (dont 250 200€ de RAR) 

Recettes : 768 630€ (dont 14 800€ de RAR) 

Fonctionnement équilibré à 448 385€ 

Voir graphiques en pages suivantes 
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Autorisations de programmes et crédits de paie-

ment 2023 

Le Conseil Municipal ayant adopté le règlement 

budgétaire et financier prévoyant l’utilisation des 

autorisations de programmes et des crédits de paie-

ment le 26 janvier 2023, le maire présente les AP-

CP suivants pour les 3 plus importants projets : 

 Aménagements de voirie : AP 461 000€ 

CP 2023 : 140 000€ - CP 2024 : 200 000€ - CP 

2025 : 121 000€ 

 Rénovation salle des fêtes : AP 257 000€ 

CP 2023 : 50 000€ - CP 2024 : 107 000€ - CP 

2025 : 100 000€ 

 Rénovation mairie : AP 60 600€ 

CP 2023 : 28 000€ - CP 2024 : 32 600€ 

Les montants des autorisations de programmes ne 
comprennent pas les restes à réaliser 2022 qui figu-
rent sur le budget primitif et ne pouvaient pas être 
inclus dans les AP. 

Le maire invite le conseil municipal à autoriser 
l’engagement et le mandatement des dépenses à 
hauteur des autorisations de programmes. Les cré-
dits de paiement 2023 sont inscrits au budget primi-
tif 2023. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres, le Conseil municipal adopte les proposi-
tions d’autorisations de programmes et de crédits 
de paiement. 
 
Questions diverses 

Voirie Rue du Vert galant : l’acte a été passé chez 
le notaire pour l’acquisition de la voirie Rue du 
Vert Galant. S’agissant d’un acte entre collectivi-
tés, il n’y a pas de frais de notaire. 
 

Eclairage terrain de boules : devis pour 2 lampa-
daires solaires + 1 lampadaire rue Chêne vert 
 
Journée Haute-Saintonge propre samedi 18 mars : 
Bernard – Dominique – Isabelle – Julien - Joël se-
ront présents. 
Repas des anciens : Julien – Vincent - Taffathe - 
Joël - Philippe - Bernard – Dominique seront pré-
sents. 
Comité des fêtes : marche contre l’endométriose 
samedi 1er avril. 
 
Le Maire donne lecture d’un courrier du Club du 

Chêne vert qui demande à la commune de pouvoir 

stocker la sono dans le garage ou le grenier. 

Un habitant a fait remarquer à Pascale Gravelle que 
des pancartes de lieux-dits ont été posées mais qu’il 
n’y en a pas chez Massias. 
 
Réfection du réseau d’eau Rue Maine Forget. 
 
Une cérémonie aura lieu sur la commune le 19 
mars à 10h45. 
 
Julien Guiet reparle de l’intervention d’un magicien 
évoquée à la dernière réunion pour le repas des aî-
nés. Devis de 770€ pour un show de close-up pen-
dant 2h30 et un show final. Il y a plus de monde au 
repas cette année. Le public ciblé n’est pas le même 
qu’il y a 15 ans. 
Le maire et les adjoints ont refusé pour cette année 
car ils sont inquiets de la réaction des anciens face 
à ce type de spectacle. 
Julien rappelle que le contexte de la mise en place 
de ce repas était d’amener le restaurant aux gens 
qui n’avaient pas l’occasion d’y aller. 
Il faudrait leur en parler le jour du repas pour voir 
ce qui pourrait les intéresser. 
Isabelle Maroc préférerait proposer ce type d’ani-

mations pour le Noël des enfants. 

Séance du 13 avril 2023 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - M. ROQUES Jean-Luc - 
M. ARNOULD Rudy - M. FAGOT Philippe - M. 
TYNEVEZ Dominique - M. GUIET Julien - Mme 
GRAVELLE Pascale - M. LINLAUD Vincent - 
Mme SAÏDANI Taffathe - Mme BROSSARD Isa-
belle 

ABSENTS EXCUSES : Mme MAROC Isabelle 
(procuration à Mme BROSSARD) - Mme BER-
THELOT Evelyne - Mme CARRE Elodie 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  M. Rudy AR-

NOULD 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 16 
mars 2023 : adopté à l'unanimité 

 
Vote des subventions aux associations 2023 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal 
que les subventions aux associations n’ont pas été 
étudiées lors du vote du budget et qu’il y a lieu de 
les soumettre à délibération. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote 
les subventions suivantes pour l’année 2023 qui 
seront inscrites à l’article 65748 du BP 2023 : 

Club du Chêne vert : 400€ 

Donneurs de sang : 100€ 

ACCA : 400€ 

1 conseiller, intéressé au vote de la subvention sui-
vante, quitte la salle et ne participe pas au vote, et 
le Conseil Municipal vote, à l’unanimité des 
membres restants : 

Comité des fêtes : 500€ 

Vote des taux des 4 taxes directes locales 

En application des dispositions de l’article 1639A 
du Code Général des Impôts et de l’article 1612-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
communes doivent voter les taux des impositions 
directes locales perçues à leur profit. 
Considérant le produit attendu des taxes directes 
locales nécessaire à l’équilibre du budget, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres, le Conseil Municipal décide de voter les 
taux des 4 taxes directes locales comme suit : 

   Taxe d’habitation :              14,79% 

   Taxe foncière bâti :              34,94% 

   Taxe foncière non bâti :      47,91% 

   CFE :                                     19,45% 

Demandes de subventions Fonds Vert 

2 demandes de subvention sont possibles 
- une pour l’étude thermique 
- une pour les travaux 
Audit énergétique 3000€ classement énergétique G 

gain de 70% d’énergie avec les travaux prévus 

Demande de subvention Fonds Vert – Ingénie-

rie – Travaux de rénovation énergétique de la 

salle des fêtes 

Monsieur le Maire rappelle que les travaux de réno-
vation de la salle des fêtes ont fait l’objet d’une de-
mande de subventions DETR/DSIL. Une étude 
thermique devait être réalisée afin de justifier de 
l’éligibilité du projet de rénovation au bénéfice du 
Fonds vert. 

Il informe le Conseil que les prestations d’ingénie-
rie nécessaires pour l’établissement et la réalisation 
de travaux permettant de réaliser au moins 30% de 
gain énergétique après travaux peuvent également 
être financées par le Fonds vert. 

Ainsi, l’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le 
cadre de la réalisation des études réglementaires 
éligibles au Fonds vert peut bénéficier d’une sub-
vention. 

Le coût de cette étude thermique réalisée par la 
SARL Accord thermique est de 2500€ HT. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents, le Conseil Municipal : 

-  décide de déposer une demande de subven-
tion Fonds vert pour financer l’étude ther-
mique réalisée à la salle des fêtes, à hauteur 
de 80% du montant HT, soit 2000€ 

-  décide de financer le solde sur les fonds 
propres, la dépense ayant été prévue au bud-
get primitif 2023 

-  autorise le maire à déposer la demande et à signer 

tous les documents relatifs à ce dossier. 

Demande de subvention Fonds Vert – Travaux 
de rénovation énergétique de la salle des fêtes 

Monsieur le Maire rappelle que les travaux de réno-
vation de la salle des fêtes ont fait l’objet d’un dos-
sier de demande de subventions conjointes DETR/
DSIL. Une étude thermique devait être réalisée afin 
de justifier de l’éligibilité du projet de rénovation 
au bénéfice du Fonds vert. 

Cette étude démontre un gain énergétique de 70% 
après travaux et pourrait, elle aussi, être prise en 
charge dans le même dossier. 

Le chiffrage des travaux proposés par le maître 
d’oeuvre est de 274 680€ HT (travaux 252 000€ et 
maîtrise d’oeuvre 22 680€). 

Le coût de l’étude thermique est de 2500€ HT. 

Une demande de subvention a été déposée auprès 
du Département de la Charente-Maritime pour un 
montant de 72 000€. 

Si le dossier de demande conjointe DETR/DSIL 
n’est pas retenu cette année, le Maire propose de 
solliciter le Fonds vert en complément. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents, le Conseil Municipal : 

- décide de déposer une demande de subvention 
Fonds vert pour financer les travaux de ré-
novation énergétique et l’étude thermique 
de la salle des fêtes pour un montant de 149 
744€ 

- décide de financer le solde sur les fonds 
propres, un crédit de paiement ayant été ins-
crit au budget primitif 2023 

- autorise le maire à déposer la demande et à 
signer tous les documents relatifs à ce dos-
sier. 
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Subvention voyage scolaire école de Jonzac 
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Muni-
cipal du courrier de l’Ecole élémentaire de Jonzac, 
qui sollicite une subvention dans le cadre d’un sé-
jour en Vendée du 26 au 29 juin 2023. 

6 élèves domiciliés dans la commune sont concer-
nés. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal dé-
cide d’attribuer une subvention de 70€ par élève, 
soit 420€ à l’Ecole élémentaire de Jonzac. 

Les crédits seront inscrits à l’article 65738 du bud-
get primitif 2023. 

Questions diverses 
 
Chemin du hangar à boues : le transport des boues 
sera terminé d’ici un mois ou 2. Véolia s’est engagé 
à remettre le chemin en état. La parcelle appartient 
à la commune de Jonzac. 
 
PLU : la commune doit compléter un questionnaire 
sur l’espace de vie remis par le bureau d’études. Il 
faut réunir la commission PLU. 
Scanner le document pour la commission. 
La réunion est fixée au Jeudi 27 avril à10h.  
Envoyer le questionnaire par mail avec la convoca-
tion. 
 
Le premier rendez-vous avec le bureau d’études a 
été fixé le 12 mai de 13h30 à 15h. 
 
Un compromis a été signé pour le terrain commu-
nal Chez Bâtard. 
A la prochaine réunion, il faudra délibérer pour 
donner un nom au chemin qui va être réalisé. Im-
passe du Pinier ? Impasse de l’arboretum ? 
Les travaux de voirie du chemin et les raccorde-

ments aux réseaux sont à la charge de la commune. 

Travaux du local d’archives de la mairie : le maçon 
est intervenu, le trou dans le plafond est fait et M. 
Constant commence mercredi. 
 
Le permis d’aménager de M. Abecassis devrait être 
déposé courant avril. 
 
Le repas des anciens s’est bien passé malgré le trai-
teur qui n’avait pas prévu la quantité suffisante 
pour le nombre de convives. L’équipe municipale 
était réduite pour assurer le service, il faudrait être 

plus nombreux. 
 
Journée Haute-Saintonge propre : une quinzaine de 
personnes ont participé, retour positif. 
 
Marche contre l’endométriose organisée par le Co-
mité des fêtes : 31 dons 
A renouveler - Article dans la Haute-Saintonge 

Voir le nombre de personnes de plus de 65 ans de 
la commune. 
 
Lotissement Rue Rousselot (Guiet) : le raccorde-
ment électrique sera à la charge de la commune. 
 
2 mai à 14h : rendez-vous au château d’eau avec la 
RESE. 
 
Jachère fleurie prévue à l’arboretum : les graines 
sont arrivées, fournies gratuitement par la Fédéra-
tion de Chasse. L’entrepreneur de Réaux qui avait 
proposé un devis de 1000€ devrait semer prochai-
nement. 
 
Devis du géomètre pour le projet Boutillier. Pour 
canaliser le pluvial, on paie le géomètre à moitié 
avec le propriétaire et les travaux de terrassement. 
 
Point à temps : le tour de la commune a été fait, 
devis de 6600€. Accord du Conseil. 
Philippe Fagot signale la dangerosité d’une clé de 
vanne d’eau qui sort sur la berne rue Clef des 
champs, à voir avec la Rese. 
Il rappelle que l’Impasse du Vigneron a été très abî-
mée avec les travaux, le maire dit qu’elle devrait 
être refaite. 
 
Rudy Arnould indique qu’Eric a mis du paillis d’ar-
doise dans les massifs et autour de la stèle du 19 
mars : c’est plus propre, des compliments ont été 
faits. 
 
Problème de branchement de fibre : impossible de 
se raccorder pour certaines personnes 
sur l’espace départemental. 
Ce serait un problème de gaine écrasée avec les tra-
vaux. Il faut voir avec le département ou avec 
l’opérateur et faire un courrier en listant les per-
sonnes qui sont concernées. 
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Séance du 25 mai 2023 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - M. ROQUES Jean-Luc - 
Mme MAROC Isabelle - M. ARNOULD Rudy - 
M. FAGOT Philippe - M. TYNEVEZ Dominique - 
Mme GRAVELLE Pascale - Mme CARRE Elodie 
- M. LINLAUD Vincent (à 18h30) 

ABSENTS EXCUSES : Mme BERTHELOT 
Evelyne - M. GUIET Julien (procuration à Mme 
CARRE) - Mme SAÏDANI Taffathe (procuration à 
M. CHAUSSEREAU) – Mme Isabelle BROS-
SARD (procuration à Mme MAROC) 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  M. Philippe FA-

GOT 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 13 
avril 2023 : adopté à l'unanimité 

 

Demande de subvention travaux secrétariat de 
mairie 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le 
projet de rénovation de l’accueil de la mairie :  réa-
ménagement du secrétariat et du bureau du maire. 

La seconde tranche est en cours, le maire propose 
donc de demander une subvention pour la troisième 
et dernière tranche. 

Des devis ont été demandés et sont présentés. 

Les devis retenus s’élèvent à 31 271,03€ HT, 
36 366,66€ TTC.  

Le Maire informe le Conseil qu’une subvention de 
40% du montant HT peut être sollicitée auprès du 
Département, dans le cadre du fonds de revitalisa-
tion. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents, le Conseil Municipal : 

- Approuve le projet de rénovation de la mairie et 
notamment le réaménagement du secrétariat et du 
bureau du maire 

- Accepte les devis pour un montant total de 
31 271,03€ HT, 36 366,66€ TTC        

- Accepte de solliciter une subvention de 40% du 
montant HT, soit 12 508,41€, auprès du Départe-
ment, dans le cadre du fonds de revitalisation 

- Décide de financer le solde sur ses fonds propres, 
et d’inscrire le projet au budget primitif 2023. 

Appellation nouvelle voirie 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal 
qu’il faut donner une appellation à la future voirie 
qui desservira la parcelle AI 43. La voirie étant si-

tuée sur le lieu-dit Le Pinier, le maire propose 
« Impasse du Pinier ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à 
l’unanimité, décide de donner le nom d’Impasse 
du Pinier à la nouvelle voir ie, conformément à 
l’usage mis en place depuis 2007. 

Taxe d’aménagement 

Le maire propose au conseil de réfléchir à la possi-
bilité d’instaurer un taux de taxe d’aménagement 
plus élevé dans les zones à urbaniser où la com-
mune doit amener et financer les réseaux. La déli-
bération doit être prise avant le 1er juillet et sera 
portée à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 
Une conseillère demande de chiffrer l’investisse-

ment afin de savoir si l’actuelle taxe d’aménage-

ment de 3 % couvre les frais. 
 

Subvention voyage scolaire Ecole Maternelle du 
Parc de Jonzac 
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Muni-
cipal du courrier de l’Ecole Maternelle du Parc à 
Jonzac, qui sollicite une subvention dans le cadre 
d’un séjour dans la Vienne du 2 au 5 mai 2023. 

2 élèves domiciliés dans la commune sont concer-
nés. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal dé-
cide d’attribuer une subvention de 70€ par élève, 
soit 140€ à l’Ecole Maternelle du Parc. 

Les crédits seront inscrits à l’article 65738 du bud-

get primitif 2023. 

Projet de création d’une unité de valorisation 
énergétique à Angoulême 
 
Le Maire donne lecture du projet de délibération 
transmis par la CDCHS. 
La CDCHS a transmis le dossier de déclaration 
d’intention mis à disposition du public par Calitom. 
Sur le territoire de la Haute-Saintonge, la totalité de 
ces déchets est actuellement enfouie sur le site de 
Sotrival à Clérac dont la capacité de stockage dimi-
nue pour passer à 125 000 tonnes /an jusqu’à sa 
fermeture programmée en 2036. Par ailleurs, une 
dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer 
dans la région Nouvelle Aquitaine d’ici 10 ans. La 
seule option de la mise en décharge n’est donc plus 
tenable. Pour répondre à cette urgence, CALITOM 
en partenariat avec la CDCHS et le SMICVAL a 
étudié trois scénarii.  
A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de 
l’UVE (Unité de Valorisation Energétique) est la 
plus pertinente, d'autant que la CDC de Haute Sain-
tonge et le SMICVAL du Libournais se  
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proposent d’être partenaires du projet.  Ce mode de 
valorisation offre en effet un double bénéfice : le 
processus d’incinération des déchets avec récupéra-
tion d’énergie consiste à transformer la chaleur dé-
gagée par la combustion des déchets en vapeur sous 
pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de 
chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins 
d’industriels locaux consommateurs de gaz naturel. 
A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a 
été déposé par Calitom. 
Il est notamment proposé la construction d’une 
UVE sur la commune d’Angoulême d’une capacité 
de 120 000 tonnes prenant en compte des perspec-
tives ambitieuses de réduction des déchets liés aux 
efforts de prévention. 
Le montant de l’investissement est estimé à 110 
millions d’euros pour une mise en service indus-
trielle au printemps 2029. 
La CDCHS demande aux communes de soutenir le 
projet par une délibération du Conseil d’avis favo-
rable au projet de création d’une Unité de Valorisa-
tion Energétique à Angoulême, autorisant le maire 
à signer tous les documents afférents. 
 
Le Conseil Communautaire de la CDCHS étant 

compétent sur ce sujet, le conseil municipal estime 

qu’il n’a pas à ce prononcer pour soutenir le projet, 

et décide de ne pas délibérer sur ce point de l’ordre 

du jour. 

Redevance télécoms pour occupation du do-
maine public 
Considérant que l’occupation du domaine public 
routier par des opérateurs de télécommunications 
donne lieu à versement de redevances en fonction 
de la durée de l’occupation, de la valeur locative et 
des avantages qu’en tire le permissionnaire, 

Le Maire propose au conseil municipal de fixer au 
tarif maximum le montant des redevances d’occu-
pation du domaine public routier dues par les opé-
rateurs de télécommunications. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 
l’unanimité, décide : 

- D’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret 
précité pour la redevance d’occupation du domaine 
public routier due par les opérateurs de télécommu-
nications, à savoir, pour 2023 

 - 46,95 € par kilomètre et par artère en souterrain, 

 - 62,60 € par kilomètre et par artère en aérien, 

 - 31,30 € par m² au sol pour les installations autres 
que les stations radioélectriques (cabine notam-
ment). Il est précisé qu’une artère correspond à un 
fourreau contenant, ou non, des câbles (ou un câble 
en pleine terre) en souterrain et à l’ensemble des 
câbles tirés entre deux supports. 

- De revaloriser chaque année ces montants en 

fonction de la moyenne des quatre dernières valeurs 
trimestrielles de l’index général relatif aux travaux 
publics. 

- D’inscrire annuellement cette recette au compte 
7032. 

- De charger le Maire du recouvrement de ces rede-
vances en établissant annuellement un état déclara-
tif ainsi qu’un titre de recettes 

Questions diverses 
 
L’enfouissement des réseaux devrait se faire cette 
année. 
En revanche, les travaux d’aménagement de la Rue 
du Maine Forget ne sont pas prévus. 
 
Subventions DETR/DSIL Rue Auguenaud et voie 
douce : un mail de la Préfecture a indiqué que le 
taux de subvention DETR serait réduit à 20 % au 
lieu de 30 % ; le dossier est encore en cours d’ins-
truction pour la DSIL. 
 
Subventions DETR/DSIL Salle des fêtes : pas de 
nouvelles mais a priori le dossier n’a pas été retenu. 
 
Rue du Maine : demande d’un ralentisseur en rai-
son de la vitesse excessive de certains véhicules 
dans cette petite rue. Les conseillers ne sont pas 
favorables car ils estiment que ce n’est pas possible 
de rouler vite sur cette portion de route. 
Pascale Gravelle se propose pour aller voir les rive-
rains et faire le point sur la situation. 

Mme Maroc a assisté à la réunion du SDEER. 
Problème d’approvisionnement pour le remplace-
ment des éclairages par des leds. 
Elle a assisté à une formation sur le pilotage du 
PLU le mardi 23 mai. 
Elle rapporte des remarques de personnes présentes 
à la cérémonie du 8 mai qui ont mentionné qu’ils ne 
connaissent pas les conseillers. 
La brocante a été une belle réussite, mais les béné-
voles ne sont pas assez nombreux. 
L’idée de mettre des flyers mentionnant la re-
cherche de bénévoles est lancée. 
 
Mme Gravelle signale un arbre mort dans la haie 
communale (sapin), c’est inutile de le remplacer, 
mais il faudrait le couper. 
 
C’est le dernier conseil municipal de Jean-Luc 
Roques qui déménage et va donner sa démission. Il 
remercie le maire de la confiance qu’il lui a accor-
dée et rappelle qu’il faut avoir de l’ambition pour sa 
commune. 
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Compte administratif 2022 

Dépenses  Fonctionnement : 301 260 € 

Recettes de Fonctionnement : 381 855 € 

Les résultats budgétaires de l’année 2022 s’inscrivent depuis le début du mandat dans une volonté de maî-
trise des dépenses de fonctionnement afin de permettre de dégager un excédent de fonctionnement qui ser-

vira à financer d’importants travaux sans recourir à l’emprunt. Ainsi cet excédent s’élève en 2022 à 80 
595€ (2021 : 84 620€). Malgré l’inflation qui a concerné notamment les fluides (électricité, combus-
tibles…) et les matériaux, les charges de gestion courante ont été globalement stabilisées. Ce sont les frais 

de personnel qui ont connu la hausse la plus significative en raison des évolutions indiciaires. 

59 202 €
20%

77 890 €

26%

29 576 €

10%

79 335 €

26%

2 192 €

1%

51 616 €

17%

1 448 €

0%

Charges générales

Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges gestion
courante

Charges financières

Amortissements

Charges exceptionnelles

326 €

0%

1 673 €

0%

210 047 €
55%

112 899 €

30%

20 094 €
5% 36 804 €

10%

9 €

0% Atténuations de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion
courante

Produits exceptionnels

Produits financiers

Les impôts et taxes sont quasi exclusivement à origine de la progression des recettes de fonction-
nement. Cela s’explique par le dynamisme des bases, et donc par la livraison de nouveaux bâtis. 

En revanche, les dotations de l’Etat stagnent, ce qui correspond de fait à une baisse au regard de 
l’inflation. 
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Dépenses Investissement : 68 538,49 € 

Recettes Investissement : 314 041,39 € 

5 107 €
7%

14 382 €
21%

20 967 €

31%

6 113 €
9%

1 263 €
2%

8 102 €

12%

12 007 €

17%

594 €
1%

Aménagement paysager

Travaux bâtiments

Travaux de voirie

Atelier technique

Matériels et mobilier divers

Travaux logt communal

Emprunts

Cautions

22 038 €
7%

7 173 €
2% 3 414 €

1%

31 450 €
10%

20 166 €
7%

185 054 €
59%

44 746 €
14%

Subventions

FCTVA

Taxe Aménagement

Vente terrain

Amortissements

Excédent de fonct.

Excédent d'investissement reporté

En 2022 les investissements ont concerné les travaux d’entretien de la voirie, l’agrandissement de l’atelier 

technique et la rénovation de la salle du conseil municipal (1ère étape de la rénovation de la Mairie). En 

outre, des études préalables à la réalisation de travaux ont été engagées : rénovation de la salle des fêtes, 

réfection de la rue Auguenaud, réalisation d’une voie douce contournant l’hôpital… L’excédent cumulé 

reporté (45 502 €) permettra de financer une partie de ces travaux, le solde faisant l’objet de demandes de 

subventions.  

Enfin, doit être relevée une recette exceptionnelle d’investissement générée par la vente d’un terrain à bâ-

tir rue du Maine. 
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BUDGET PRIMITIF 2023 

Dépenses de Fonctionnement : 448 385 € 

Recettes de Fonctionnement : 448 385 € 

Etant observé qu’en 2022 les dépenses ont progressé plus vite que les recettes, une rigueur encore accrue a 

été apportée pour évaluer les dépenses de fonctionnement. Le montant des dépenses de fonctionnement du 

budget primitif est, dans un souci de sincérité et pilotage resserré, affiché globalement à la baisse. Mais 

également réaliste, il prend en compte l’inflation et l’évolution des dépenses de personnel. 

Les recettes attendues sont évaluées de façon prudente : augmentation a minima des dotations, prise en 

compte de la seule réévaluation des bases fiscales.  

L’objectif est de préserver la capacité d’autofinancement de la commune. 

2 100 €
0%

205 360 €
46%

105 400 €
23%

16 000 €
4%

119 525 €
27%

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et
participations

Autres produits de
gestion courante

Résultat reporté
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Dépenses Investissement : 599 270 € 

Recettes Investissement : 768 630 € 

Sous réserve de l’obtention des subventions sollicitées, le budget s’inscrit dans la perspective de l’engage-

ment de travaux importants au cours de l’année 2023 : Enfouissement des réseaux rue du Vert galant et 

rue Maingaud, travaux de la voie douce de contournement de l’hôpital, chemin d’accès le long de l’arbo-

retum, début des travaux de la salle des fêtes, etc. La rénovation de la Mairie devrait également être ache-

vée (secrétariat, archives…). 

Pour mieux apprécier la soutenabilité des investissements par rapport à la capacité financière de la com-

mune, la municipalité a adopté un nouveau référentiel comptable (M57) qui permet d’afficher les dé-

penses engagées sur plusieurs années pour des projets importants. 

Pour conclure, ces projets ambitieux d’investissement ne nécessitent pas de recourir en 2023 à l’emprunt. 

Et surtout, les taux communaux de fiscalité locale resteront inchangés.   
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20% 5 002 €

1%

3 000 €
0%

1 000 €
0%

99 359 €
13%

20 166 €
3%

200 000 €
26%

245 503 €
32%

36 800 €
5%

Subventions

FCTVA

Taxe Aménagement

Cautions

Virement de la section de
fonct.

Amortissements

Affectation excédent de
fonct.
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Améliorer encore le cadre paysager  

DE NOTRE COmmuNE… 
 

Bientôt une jachère fleurie à l’arboretum… 

Embellir l’arboretum et faire une bonne action pour la planète et les insectes butineurs, tels sont les objec-

tifs de la municipalité dans la réalisation prochaine d’une jachère fleurie à l’arboretum. 

Les semis ont été effectués début mai et il est tombé un peu de pluie… Nous attendons donc avec impa-

tience les premières fleurs ! Venez faire des photos ! 

La municipalité continue à embellir la com-
mune. Depuis le début de l'année les abords de 
l'impasse des Fauvettes ont été réaménagés. 

Le monument dédié à la mémoire de la guerre d'Al-
gérie ainsi que ses abords ont fait l'objet d'un embel-
lissement. Cette attention a été appréciée par nos 
concitoyens qui se sont recueillis le 19 mars dernier 
lors de la journée du souvenir de ces événements. 
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REPAS DES AîNés 

Journée Haute-Saintonge propre 
 

La commune a de nouveau participé à la journée Haute-Saintonge propre le 18 mars 2023. 

Quelques bénévoles se sont mobilisés pour parcourir les routes et chemins communaux en quête des dé-

chets abandonnés par d’autres citoyens peu soucieux de l’environnement. 

Le repas des aînés a eu lieu le 25 mars. Il a presque fallu pousser les murs puisque 120 convives avaient 

répondu présents ! Les conseillers qui assuraient le service n’ont pas chômé.  

Le repas était assuré par Sophie traiteur. 
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CéRéMONIE DU 19 mars  

 

La cérémonie s’est déroulée le lundi 8 mai. Une gerbe a été déposée au monument aux morts et le 

discours officiel a été lu par le maire. 

CéRéMONIE DU 8 MAI  

Cette année, une cérémonie avait été prévue sur la commune par l’Association des Anciens Combattants à 

l’occasion du 19 mars. 
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ACCA 

Après 20 années comme Président, j’ai décidé de laisser la place à une génération plus 
jeune. 
 
Lors de notre Assemblée Générale du 21 juin, le nouveau bureau a été élu comme suit : 
 
Président  : M. NICOLAS Cédric 
Secrétaire : M. NICOLAS Erwan 
Trésorier : M. BERTRAND Bernard 
Trésorier adjoint : M. BERTRAND Alex 
Membres : M. PORTEAU Dominique, M. PORTEAU Cédric 
 
Je remercie M. TAPHANEL et M. BOUDEAU ainsi que les chasseurs et les autres 
membres du bureau qui m’ont épaulé pendant toutes ces années. 
 
Le 11 mars dernier, 120 convives ont participé à notre soirée choucroute. 
Je tiens à remercier les chasseurs et autres qui ont contribué à la réussite de cette soirée. 
 
Je remercie M. LE MAIRE, le seul représentant du conseil municipal, de sa participation. 
 
Je vous souhaite, aux chasseurs, bonne continuation avec la nouvelle équipe. 
 
 Jean-Luc PIGIER 
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COMITÉ DES FêTES 

Le Comité des fêtes a organisé une marche le 1er avril 2023 afin de sensibiliser la population et récolter 

des dons pour « Endofrance ». 

Cette association soutient les personnes atteintes d’endométriose et finance la recherche. 

La marche s’est déroulée dans une bonne ambiance, quelques personnes sont venues nous rejoindre 

des communes avoisinantes. 

Nous avons comptabilisé 31 participants dont 21 pour la marche. 

Merci à toutes ces personnes. 

Cette expérience sera renouvelée en 2024, nous comptons sur votre participation. 



 31 

 Brocante 

 

Le jeudi de l’Ascension, c’est la Brocante à St-Martial de Vitaterne ! 

L’équipe du Comité des fêtes a préparé les emplacements, les buvettes, la cuisine, et la salle des fêtes pour 

ce grand jour. 

Dès 5h30, le 18 mai, toute l’équipe était prête. 

Près de 80 exposants ont pris place dans le champ, devant et dans la salle des fêtes et sur la rue pépin II. 

Cette année, deux tivolis prêtés par la CDCHS nous ont permis d’installer trois points de vente : buvettes, 

café et viennoiseries, sandwichs, saucisses, merguez, frites et gâteaux faits maison. 

Le temps étant de la partie, les visiteurs furent nombreux à chiner vêtements, livres, bibelots, meubles… 

Un grand merci à toute l’équipe du Comité des fêtes qui a beaucoup travaillé avec une grande satisfaction 

pour cette belle édition 2023. Rendez-vous en 2024 ! 

Le pique-nique communal aura lieu le 27 août 2023. Nous ferons une petite marche pour  ensuite pro-

fiter de l’apéritif offert par la municipalité. Nous dégusterons nos pique-niques respectifs pour finir par les 

cafés et digestifs offerts par les associations. 

 

Le 7 octobre, l’après-midi sera consacré à l’événement OCTOBRE ROSE. 

C’est avec grand plaisir que les nouveaux venus seront accueillis au sein de notre équipe. Nous sommes 

ouverts à toutes nouvelles idées. 

Bonnes vacances et bel été ! 

 

       Le Comité des fêtes 
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  CLUB LE CHENE VERT 
Saint Martial de Vitaterne 

 
 

 
 
Le club Le Chêne Vert affilié à la Fédération Génération Mouvement ouvre ses portes aux 
ainés qui veulent faire des activités d’échanges ludiques. 
Des cours informatiques sont proposés les mercredis et les jeudis matins afin que nos ainés 
puissent être plus à l’aise avec les outils numériques modernes. 
Pour plus d’informations à ce sujet, vous pouvez contacter le trésorier qui est l’animateur 
de ces cours au 06 70 20 81 86, M. CHALLARD Fabrice. La reprise est prévue le mercredi 
6 septembre 2023 à 10H. 
Les jeudis après-midi sont dédiés aux séances de jeux de cartes et de société qui permettent 
aux adhérents d’avoir un lien social très important afin qu’ils ne soient pas isolés. 
Pour avoir des informations et vous inscrire, veuillez contacter notre Présidente, Mme 
BARRE Lise au 06 70 15 28 76. 

 
 

JEUDI 11 MAI 2023 – Goûter du Club 

Goûter à la salle des fêtes de St-Martial de Vitaterne. Contrairement à l’année précédente, 
quelques membres des autres clubs de l’interclub de JONZAC étaient présents avec nous et 
nous les avons accueillis chaleureusement. Une trentaine de personnes environ ont pu jouer 
à leurs jeux préférés comme les jeux de cartes (belote et tarot) et autres jeux de société 
(scrabble).  Nous avons tous apprécié les gâteaux et boissons offerts par notre club. Belle 
journée. Nous remercions le Président de l’Interclub M. ROUSSEAU Cyprien de sa pré-
sence. 

 

JEUDI 1er JUIN 2023 – Repas à la Base de Loisirs de Jonzac 

Le Club a organisé une sortie à la base de loisirs de Jonzac pour remercier de leur con-
fiance ses adhérents ainsi que des sympathisants du club. À l’abri du soleil sous le tivoli, le 
repas a été très réussi, et ce sera bien sûr à recommencer l’année prochaine. Le menu était 
très bon et copieux, ce qui a contenté les estomacs les plus exigeants. Nos 50 convives ont 
apprécié ce moment de retrouvailles et de partage. Pour marquer la fête des mères, le club a 
offert à chaque dame présente un joli géranium. Nous remercions tous nos adhérents qui 
participent toute l’année à nos manifestations et le bureau qui les orchestre. Voici les sou-
venirs de cette journée dédiée à nos adhérents. 
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ACTIVITÉS DU CLUB POUR LE DEUXIÈME SEMESTRE 2023 

 

Dimanche 8 octobre 2023 REPAS DU CLUB 

Informations et Inscriptions pour les habitants de St-Martial de Vitaterne et autres : 
Prendre contact auprès de la Présidente au 06 70 15 28 76  

Dimanche 3 décembre 2023 MARCHÉ DE NOËL 

Samedi 25 novembre 2023     ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Le club fermera cet été le jeudi 29 juin 2023 et reprendra le jeudi 7 Septembre 2023. 
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PRESENCE VERTE 16-17-33 

Tél. : 05 56 44 09 09 

pv16-17-33@presenceverte.fr 
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